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ARTICLE 12

Rédiger ainsi la dernière phrase de l’alinéa 2 de cet article :

« Lorsque  le  Gouvernement  estime  qu’une  résolution  met  directement  en  cause  sa
responsabilité, la Cour constitutionnelle est saisie afin de se prononcer sur ce point. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans sa rédaction actuelle, la disposition énonce une irrecevabilité sans prévoir de juge
compétent pour trancher un éventuel litige entre le Gouvernement et les auteurs de la résolution.
Afin que le Gouvernement ne soit  pas juge et partie sur une telle question, il  est préférable de
prévoir  que  la  Cour  constitutionnelle  est  saisie  en cas  de  contestation  de la  résolution  par  le
Gouvernement.


